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LYON, 2.3 novembre 1827. 

COLLÈGE DE DÉPARTEMENT. 

BUREAU CONSTITUTIONNEL. 

MM. Vhcë Lafond , 1 

Cazeuove père , f
 c \ u 11 t Scrutateurs. Victor Robiehon , 

Malinazet , ) 
Jl. Terme , secrétaire. 

CANDIDATS CONSTITUTIONNELS: 

MM. Mollet de Géran.lo , 
George Frèrejean aîné. 

— MM. les électeurs sont priés d'inscrire les noms très-lisible-
ment, et tels qu'ils sont écrits ci-dessus. Le premier des can-
didats ne serait pas suffisamment désigné par le mot DE GÉRANDO, 

tout seul , qui est le nom de Mad. Mot cet. 

Notis apprenons à l'instant même que des chaugemens ont été 
opères par le préfet du Rhône dans la liste des électeurs du col-
lège de département. On parle de plusieurs noms arbitrairement 
reiranchés sous prétexte du défaut de justification des imposi-
tions énoncées aux listes précédentes. On annonce par suite , que 
d'autres électeurs , qui n'ont jamais été portés sur les listes 
comme ayant droit de voler au collège de département, ont reçu 
avec leurs cartes l'invitation de s'y présenter. Parmi ceux-ci fi-
gure , dit-on, M. Morrtmsrtin . officier du génie, qui ne paye 
pas au-delà de 72'j fr. d'impositions. 

Tious pensons que les électeurs éliminés Sanront défendre leurs 
droits , et que les appelés d'office ne s'attribueront pas : ceux 
qu'on voudrait leur faire usurper. Aucun électeur inscrit d'office 
f ir les liste» affichées , ne peu: en être écarté sous prétexte qu'il 
n'a pas justifié de son droit : ainsi vient de le décider la cour de 
Toulouse , malgré le conflit illégal élevé par j'adWinistration. 

Sous recommandons le maintien de ce principe à tous les élec-
teurs du grand collège , et en particulier à ceux qu'on tente d'é-

liminer. 
Au besoin , ces derniers peuvent se pourvoir par appel devant 

la cour royale de Lyon des décision» arbitraires de M. le preiet 
du lUrône , et connu1' l'appel est suspensif, aucune autorité ne 
pourra les priver de l'exercice de leur droit. 

Au surplus, notre surveillance ne se relâchera pas un seul ins-
tant ; nous tiendrons note des illégalités qui se commettront; 
et même après l'élection , nous en poursuivrons activement la 
réparation soit devant its tribunaux , soit devant les chambres. 

Les lettres que nous recevons de Parts s'accordent toutes à 
tious présenter comme certaine et presque officielle la nouvelle 
i'un changement complet dans le ministère. Les hommes que 
l'on désigne comme devant remplacer les ministres actuels , ap-
partiennent tous aux opinions monarchiques-constitutionnelles qui 

triomphent déjà sur tous les points de la France. Parmi eux , 
»« nomme MM. Portalis , Royer-Collard , Portai et le baron 
louis. 

ELEGTIONS D'ARRONDISSEMENS. 
GIRONDE.— Bordeaux (intrà wuros) : M. Balgnerie (junior) , 

taudidat constitutionnel. — Rordenux ( extra muras ) : M. Elie 
Gaathier , candidat constitutionuel. — Libourne : bureau re-
nouvelé. — Blare : bureau renouvelé. — La Réole : bureau 
Urntenu. 

•"ARS-KT-GARONNE. — Montauhan i M. de Pressac , candidat 
^Istitutionnel. — Moissac : M. de Beauquesne , candidat mi-
nistériel. 

LOT-ET-GARONNE. — Marmande • M. de Martianac ; député mi-
^stériel, 

TARN. — Alhi : M. de Cardonnel , candidat ministériel, -r— 

astret .• M. le baron Charles Dnpin . candidat constitutionnel. 
M9T. — Cahors ■ M. JVegonrd , candidat ministériel. — Pur-
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 Falmont .' idem.— Gourdon : M. Dussol , idem. 

**Figeac.- M. Syryès de Marinhac, idem 
UAUTES-PYRENÉÈS. — Tarbes v M. le baron de Clarac, candi-

*»< atiujaériel, 

GERS, — Auch : au premier tour de scrutin, M. de Caissai-
gnoles, candidat constitutionnel, a obteuu 1 13 voix; M. de Vie, 
maire d'Auch , 4? ; M. de Lamezan , candidat ministériel , 102. 
11 n'y a pas en de nomination.— Lille-Jourdaia: le scrutin, pour 
la formation du bitrean , a été annulé et un autre est ouvert A 

i,| HEURES DU sont. M. Amable Domaisou, candidat ministériel 1 

a été nommé. 
AUDE. — Castelnaudary : M. le général Andreossy , candidat 

constitutionnel. — Narbpnne : M. Sernin, médecin, idem. 
HERAULT.—Bezier: M. Royer-Collard. 
AERIÈGE.—Voix : ,VL de St-Biâtfcat, ministériel. —Pamier : 

M. de Sintenae , idem.. 

HAUTE-GARONNE.— Toulouse : M. le baron de Montbel, maire, 
ministériel. —yillefranche : M. de Vilièle , ministre. — Muret ; 
le baron de Pnvmanrin, ministériel. 

LOZÈRE. — iUende ; le général Brun de Yilleret , constitu-
tionnel. 

VOSGES.—Epinal : M. Cnnv, ministériel. 
VAR. — Brignoles : M. Paul de Cliàteaudonble, ministériel. 
HAUTE-VIENNE.—- Limoges : M. Bourdean, constitutionnel. 
DORDOGNE.— Périgneux: M. de Verneuil, constitutionnel. 

Déjà vaincu dans de premières luttes électorales , accablé en 

quelque sorte sous le poids de l'indignation générale, le minis-
tère vient se réfugier dans les collèges de département. C'est là 
qu'il pense trouver encore des appuis à une cause désespérée; 
et dans de nombreux écrits il fait un dernier appel au dévouement 
des fidèles défenseurs de la monarchie. Electeurs des d. parte-
mens, jugez par ses œuvres ce ministère expirant qui vous im-
plore ; voyez cette France si noble ,et si généreuse près d'être 
soumise à l'emp re des jésuites qui l'envahissent de toutes parts ; 
entendez las cris de cette faction qui vent étouffer la penssée, qui I 

trouve la magistrature trop fane et menace son indépendance , i 
qui revendique pour le clergé et les registres de i'état-civil et 
une dotation en biens-fonds; voyez enfin cette ancienne pal rie 
brisée et n'offrant plus à nos institutions menacées qu'un retn> 

p.n't impuissant; et dites si dans de telles circonstances , ce n'est 
pas un devoir pour vous de refuser vos suffrages au ministère qui 
a trompé jusqu'ici et la France et son roi. 

Vainement ses candidats se parent-ils à vo.s yeux du titre de 
royaliste! par excellence , vous êtes trop éclairés pour vous laisser 
séduire par de si vains subterfuges ; tous les français aujourd'hui 
réunis d'opinions ont placé la royauté au premier rang des né-
cessités sociales. Vainement le triumvirat ministériel s'etïorce-
t-il de rettacher sa cause à celle de la monarchie. C'est - ici la 
cause seule du ministère qui s'agite et se juge. Et qu'y a-t-il en 
eifet de commun entre le ministère et la royauté ? le trône de 
nos rois est placé dans une sphère trop élevée pour être ébranlé 
par les révolutions ministérielles qui s'accomplissent à ses pieds. 
Que MM. de Vilièle, Corbière et Peyronnet s'éloignent, et la ma-
jesté royale dégagée de ceux qui l'entouraient , en brillera d'un 
pins vif éclat. 

Electeurs, gardez-vous donc de confondre avec un roi qui ne 
peut faire le mal, un ministère à qui nous devons tant de maux ; 
ne jugez que ses œuvres , et votre arrêt sera sévère. 

Mais quels sont les candidats qui se présentent en son nom , 
et qui, tout meurtris des blessures qu'ils ont reçues dans de pre-
miers combats , viennent vous supplier de verser sur elles un 
baume consolateur î 

L'un, administrateur novice encore, accablé sous le poids des 
affaires municipales, a déjà en deux ans embrouillé ces. finances 
que son prédécesseur lui légua dans un ordre admirable. On 
vous vante son administration ; mais où sont les monuinens en-
trepris par ses soins ï On sont ces fontaines jaillissantes , ces 
abattoirs que réclament les besoins de notre cité ! Nous voyous 
un th.'âtre détruit , un autre provisoire construit à grands frais , 
un troisième s'élevant à peine; des engagemens ruineux contrac-
tés avec une direction exigeante. Voilà les résultats d'une admi-
nistration animée sans doute par de bonnes intentions , mais 
dont rien ne démontre l'habileté. 

On vous vante les faveurs que vous pouvez obtenir par lai d* 



ta îftumuG?ft<Je du gouvernement; jusqu'ici nous n'en connaissons 

pas d'autre que celle d'être autorisé à contracter un emprunt 

énorme. E* d'ailleurs, est-ce bien à nous à réclamer des faveursi 

Es!-ce à notre député à descendre au rang de solliciteur, et à 

mendier les bienfaits d« ministère » Son, Lyon, ville rie lie, opu-

lente , ne nomme ses députés nue pour défendre ses droits à la 

tr hune , et non dans les anti-chambres d'. n ministre ou d'un 

premier commis. ^, 

Parlerons-non i de cet autre candidat qui vota toutes les lois 

funestes à la France, qui, à peiné dépouillé de son ancienne 

roture, réclama [jour l'aristocratie les premiers rangs dans l'ai-

mée , et qui , iusu tant encore aux ela-ses peu fortunées , pro-

clama hautement qu'un catéchisme et une bible suffisaient à leurs 

besoins. 

Electeurs d'une, grande et industrieuse cité, d'une cité toute 

plébéienne , vous tous , pères de famille , vous dont les enfans 

font destinés à servir leur patrie, dotiDérez-vous vos voix à ce-

lui qui , condamnant vos i il s à vieillir sans gloire dans les der-

niers rangs de l'armée, leur ferme une carrière où se sont illustrés 

tant de héros plébéiens.' 

Répons ez donc de tels candidats : ils ne sauraient être vos 

députés. D'honorables citoyens se présentent pour recueillir vos 

suffragesj ils les ont mérités par une' projeté sévère, par de 

"*grandes connaissances industrielles, par un amour éclairé pour 

la monarchie et pour nos institutions. 

Electeurs , déjà votre département a bien mérité de la patrie 

par la sagesse de ses premiers choix ; achevez votre ouvrage en 

proclamant députés MM. Mottet de Gérundo et G' orges Frère 

jean aîné. 

ses sinistres prédictions étaient propres à jeter V épouvante. Lo-^. 
que les proscripteurs de p3 préparaient quelqnes tueries , médi-

taient quelques conspirations royalties, ils n'avaient pas un 

autre la .gage : mettez à la place 'les mots: le roi, ta religion 

les royalistes , ceux-ci : la république une et indivisible le\ 

patriotes , et vous aurez les mêmes phrases , les mêmes fureur:; 

Tandis que la Gazette de Lyon parlait , la. police de Paris 

agissait. Tontes les lettres que nous recevons de la caoiia'è sont 

unanimes sur ce point; on a voulu faire de la terreur un ;
ns

_ 

trament d'asservissement pour les électeurs du grand collée.-

Mais ces électeurs seront trop éclairés pour se laisser prendre à 

des-pièges si grossiers et si connus. Tontes les 'factions "faibles 

et maîtresses du pouvoir ont cherché dans la peur un apouà 

odieux ; mais tôt ou tard cet appui leur a manqué. Il n'y
 9
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véritable asile pour les gouvernails que la vérité et la justice 

Aussi les scènes révoltantes de Paris ont été jugées par tous les 

bons esprits. Le ministère va tomber; les électeurs des grands 

collèges hâteront sa chute, et les massacres de la rue St-Deuis 

seront les présages du g thermidor de M. de Vilièle. 

Si l'on doutait encore du degré d'avilissement auquel le H}i„ 

nistère réduit ses partisans, il suffirait de faire connaître le fai 

«vivant, qui rient de se passer dans les opérations préparatoire 

du collège électoral de Nismes. M, de S , rec-veur-géuéral de ; 

finances , réclamait avec instance, dans une réunion électorale 

les yoix des électeurs présumés ministériels , eu faveur de M 

Pillet , président du collège. Or, comme l'auditoire.ne paraissai' 

convaincu ni des titres de M. Pillet, ni des bonnes raisons pro-

duites par M. de S , celui-ci s'est écrié : Nous ne pouvons , 

nous ne devons élire d'autre candidat que celui du ministère ; 

Jocfco nous fut-il imposé pour candidat., c'est Jocko que nous 

devrions nommer ; quant à moi , je n'hésiterais pas. On sait 

maintenant que le collège n'a voulu ni de jocko, ni de M. Pilet. 

On nous écrit de iNismes que la har.ngue de M. de S a beau-

coup égavé le public , niais on ne dit pas jusqu'à quel point M. 

Pillet a étéli ïtt.é du rapprochement; Ge fait rappelle naturellement 

cette plaisanterie d'un romancier anglais qui, pour tourner eu' 

ridicule les élections des bourgs-pourris , introduit sur la scène 

nn seigneur propriétaire de bourg , qni demande et obtient l'é-

lection d'un Oraug-Outang , qui se lève et s'asseoit tout comme 

nn député du centre, et garde le même silence respectueux. 

— Avant-hier la Gazette de France comparait honorablement 

nos collèges de département aux bourgs-pourris de l'Angleterre, 

ïies collèges vont répondre comme ils le doivent à cette injure, 

et sûrement ils ne nommeront pas les singes ministériels , ni 

de la petite , ni de la grande espèce. 

*^* Un des candidats du ministère et de la congrégation., en 

1827 , mendiait en 1824 ''s suffrages des électeurs constitution-

nels. A cette époque , il assurait que sa dévotion n'avait rien 

d'exagéré ; il était attaché à nos institutions; et à l'entendre , il 

détestait cordialement lès jésuites et les ultramontains. Aujour-

d'hui tout est changé , et le même candidat mendie les suffrages 

des congrégamstes. Sans doute il leur affirme que sa piété est 

profonde et sa haine pour la charte très-réelle ; et ces Messieurs 

de le croire sur parole. Pauvres dup°s ! Le candidat fait autant 

de cas de la religion que de la charte ; ce qu'il aime , ce sont 

les honneurs , il a foi dans les places; reste à savoir si les élec-

teurs du collège départemental -seront bien satisfaits de servir 

de marche-pied à son ambition. 

*
+

* On se rappelle que nous avons fait observer que sur les 

■cinq candidats du ministère , destinés à représenter le départe-

ment industriel du Rhône , il se. trouvait quatre membres de 

l'aristocratie et un seul vilain ; le vilain était M. Pavy. Mais voilà 

,que le manufacturier est lui-même débusqué de sa candidature, 

et les candidats ministé;iels de la ville de Lyon et du départe-

ment du Rhône sont maintenant MM. les comtes de Laval et de 

Laurencin. 

*i* Dans nn des pamphlets administratifs on prouvait que les 

candidats protecteurs du chemin de fer devaient être ; référés ; 

et aujourd'hui l'administration présente aux suffi-âges des lyon-

nais deux candidats d'opinions diamétralement opposées sur ce 

même chemin de fer. Quel parti faut-il donc prendre .' les rejeter 

l'un et l'autre ; car ce n'est point dans l'intérêt des contribuables 

que le ministère fait ses choix. Peu lui importe le chemin de fer 

et les progrès de l'industrie. Ce qu'il désire , se sont des votes ; 

ce qu'il veut, se sont des serviteurs bien souples et bien 

dévoués. 

En lisant depuis tjuelques jours la Gazette universelle, on 

.éprouvait un serrement de cœur inexprimable.. L'amertume de 

«es regrets , en parlant du calme de nos élections i ses menaces, 

L'abondance des matières nous a empêchés de publier plus tôt 

la lettre suivante : 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon, le 19 novembre 182". 
Monsieur, ■ 

Quoique lecteur assidu de votre journal , je doutais je J'a-

voue , que la faction anti-constitutionnelle que vous signalez avec 

tant de courage , fût en effet aussi ennemie de nos institutions 

que vous :e dites. Je ne pouvais croire que des hommes oui se 

-uonneni exclusivement le litre d'amis de la religion et du roi 

se liiseiit un jeu des sermens , et osassent , en brisant le.'pacte 

qui lie ia dynastie des Bourbous à la France , exposer la monar-

chie à d'inexprimables périls. 

Cependant ie fait est désormais inaontestab'e , depuis que 1W. 

de Valous, geudre de M. Rusand, est venu dans une assem-

blée nombreuse refuser de prêter serment d'obéissance à la 

charte constitutionnelle. Il ne connaît pas la charte , disait-il ; 

.irais s il ne la connaît pas , pourquoi est-il venu , en votant dans 

les collèges électoraux, user d'un droit que la charte loi a con-

cédé ( S'il ne la connaît pas , pourquoi s'est-il déterminé à lui 

jurer obéissance ! jNe s'est-il pas ainsi rendu coupable d'un par-

jure t Ce fait est singulièrement grave : il trahit la pensée des 

hommes dont M. de Valons partage les opinions ; il doit éclairef 

tous ceux qui jusqu'à ce jour ont pu' douter des projets anarclii-

queset révolutionnaires de la faction dominante ; enfin, il prouve 

qu'il est teins que tous les Français attaché? à la liberté comma 

à la monarchie , se réunissent pour opposer à tant d'attentats une 

résistance invincible. 

Agréez, etc. Un de fos abonnés. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUB. 

Monsieur, 

Je vous prie de proposer à la solution des personnes habiles en 

législation la question suivante : 

La ioi du 5 février 1817 dispose que les commandans mili-

taires ne pourront être élus députés dans les départemeos où il» 

exercent leur autorité. On n'a pas besoin d'expliquer le motif de 

celte défense. Mais la conséquence nécessaire n'en est-elle pa» 

qu'un commandant militaire ne peut valablement présider le col-

lège électoral du département ou la force armée est à ses 

ordres l 

Ici, Monsieur,la raison est absolument la même et pins puis-

sante encore , car si le législateur a pensé qu'une autorité étran-

gère quelconque ne devait pas gêner la liberté des élections, 

cela s'applique encore plus à une autorité militaire. L'exercice 

des droits politiques s'éliraye même de l'ombre de la contrainte, et 

quand la loi serait muette, la bienséance peut-être s'opposera' 

a i e qu'un général, au sortir de la caserne, aille présider l'assem-

blée des électeurs. . 

On assure que le jour des élections d'arrondissement , al. 

général Paultie de la Mothe prévoyant ( bien à tort, sans doute] 

que quelque désordre pourrait survenir, fit mettre sous les
 a
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une partie de la garnison. Je suppose que les craintes de aï- ^ 

général aient été justifiées, et que ce jour se fût trouve celui r^ 

sa présidence du collège électoral ; on aurait pu voir alois « 

président du collège se lever de son siège , ceindre son epee 

quitter à l'instant même ses paisibles fonctions pour celles o ou 

chef de la force armée obligé de rétablir l'ordre quelquefois an 

prix du sang. Je le demande , un tel tableau ne serait il P
as lt 

voltant? . 1 

Mais ne nous livrons pas a de telles suppositions. L'esprit rte 

population lyonnaise garantit de toutes craintes sembla» »• 

Voici un autre cas quiVest pas éventuel , qui très-certainenie 

arrivera le jour où M. Paultre de la Mothe présidera le grand «j* 

lége , et qui me semble démontrer l'abus de lu cumuiation 

fonctions de chef de la force armée et de président du e 

Dans le nombre des électeurs, il se trouve des militaires déjà 

garnison , c'est-à-dire , des hommes sur lesquels M. Pa"»
ltr

 . 

la Mothe revendique sans doute un droit souverain de corn 



.dénient. Petit-Être, mênm lui ssra-MI arrivé* ( et. je suppose & 

fitit qui. n'aurait rien que de conforme aut circulaires mini-té-

rielles), peut-être dis-je , serâ-t-il arrivé à M. Paultre de la 

Mothe d'exiger de c<»s militaires an vote en faveur des candidats 

du gouvernement. Aius; lorsqu'ils viendront'voter, ils se trouve-

ront tout à la fois en présence de leur généra! et du présidiMit de 

l'assemblée , de celui qui prétend disposer de leur conscience, 

comme il dispose de le r épée, dont le regard scrutateur suivra 

le mouvement de leur plumé quand ils écriront leur bulletin , et 

qui pourrait même regarder comme une désobéissance punissa-

ble le secret dont la loi leur prescrit de s'environner. 
J'ai l'honneur, etc. C_ 

Les électeurs de St-Etienne ont adressé à M. Ternaux la lettre 
suivante : 

Saint-Etienne, 20 novembre 1S27. 

A Monsieur TEHNAUX. 

Monsieur , 

Après trois jours de débats au collège électoral de St-Etienne, 

le résultat du ballotage a été de 127 voix pour vous et de i5a 

pour M. Gerin, négociant à St-Etienne, votre concurrent, auquel 

oa
 ne reproche que l'incertitude de ses opinions politiques et le 

malheur qu'il a d'avoir fixé 'attention des agens d 1 ministère. 

Nous vous soumettons les imprimés qui ont été répandus dans 

eette circonstance , ils vous donneront l'idée des moyens par 

lesquels a été soutenue votre candidature ; nous osons nous 

flatter que vous ne les désavouerez point. Si le parti contraire 

n
'en eût employé que de semblables, votre élection était assurée. 

Mais la lutte que nous avons soutenue , et les fuites niême que 

nous avons pu commettre , nous ont donné le sentiment de nos 

forces. Le parti ministériel
 a

 raison de se réjouir d'un succès 

qui sera lé dernier dans notre pays. 

il nous eût été doux , Monsieur, de nous présenter avec votre 

élection à 'estime et à la gratitude de la France : nous aurons 

sans doute h ressentir ces seiitimens pour d'autres c« lièges plus 

heureux que nous. Dans la carrière législative où vous allez ren-

trer , vous serez accompagné de nos vœux , et il nous sera per-

mis de nous enorgueillir encore des nouveaux droits què vous 

allez acquérir à la reconnaissance de la patrie. 

Agréez , etc. 

A M. le procureur du Roi près le tribunal de première instance 

et de polies correctionnelle de Lyon. 

Monsieur, 

La loi du 21 octobre 1814 1 relative à la librairie , exige que 

tout écrit livré à l'impression porte le nom et l'adresse de l'im-

primeur qui l'a laissé sortir de ses presses. Les contraventions 

a cette loi se multiplient en ce moment, avec une impunité com-

plète , et je dois ajouter, avec une entière se'curité ; car rien 

n'indique encore qu'aucune poursuite ait été commencée , ni 

même qu'aucune recherche ait eu lien. 

Déjà j'ai déposé à la préfecture un exemplaire de l'un de ces 

imprimés illégaux, en rappelant 1" à M. le préfet, que la première 

mesure répressive appartenait à l'administration ; 2* à M. Reiiou , 

commissaire de police chargé de l'inspection de la librairie à 

Lyon , qu'il devait en dresser procès-verbal , conformément à 

l'article 20 de la loi de 1814. J'aime à croire que ce fonctionnaire 

aura rempli son devoir à cet égard. 

Toutefois , lorsque j'avais mis précédemment sous ses yeux le 

même, imprimé , en lui faisant remarquer la contravention qn'il 

conteuai: , il m'avait répondu ces singulières paroles : « Hé bien! 

trouvez les coupables , si vous pouvez. » J'en ai conclu que la 

justice n'était pas sur la trace des auteurs du délit. En consé-

quence j'ai l'honneur de vous prévenir qo-'an des distributeurs 

de cet écrit, interpelé par un citoyen de la ville, au milieu 

fnn café, a déclaré qu'il agissait par ordie de la préfecture. Cet 

individu a dit se nommer Volpré , et la police de la ville le re-

trouverait sans doute aisément, ne fût-ce que pour le punir ou 

dune calomnie ou d'une indiscrétion. 

Si celui-ci échappait à ses recherchas , il serait pins que fa-

cile de s'emparer de quelques-uns de ceux qui parcour ient en-
c<Me aujourd'hui la ville, et qui demain sans doute la parcour-

ant de nouveau, porteurs de brochures clandestines. Plusieurs 
C|toyens m'assurent qu'ils ont remarqué au nombre de ces por-

teurs.des. agens de police qui leur étaient connus. 

De ces brochures , les unes ont été imprimées à Lyon pour 

ks élections lyonnaises , et l'arrestation des distributeurs servi-
ru|t à découvrir les auteurs cachés ; les autres arrivent par la 

Ç»te, et pourraient du moins y être saisies. Les imprimés con-

'lfs à la poste ne participent point au secret des lettres , ils res-

'""t soumis , pour l'exécution des lois de la librairie et des juge-

ra* en matière de p;esse, à une surveillance légitime ; on 

ïent donc en arrêter la circulation de cette manière, tontes les 
01 s que d'après l'art,. iS de la loi de 1814, il y a lieu à saisie et 

té(l«e>tre. 
"fois aucune mesure répressive n'çst adoptée ; et tandis que 

P>s nous conformons avec scrupule aux moindres volontés'de I * 
01 ' nos adversaires s'en affranchissent avec , une impunité qui 

110 Peut être dans les vues du ministère public, puisqu'elle ne 

'^'t pas dans ses devoirs. 

3) £ Jr'MzL 
1 J« crois, Monsieur, qu'il est parfaitement dans mes droits / 

comme citoyen, et qu'il n'est pas hors 'de mît profession. comme 

avocat , de vous signaler de semblables abus. Noos so-nmes tous 

intéressés à ce que les autorités administratives «m rejettent pas . 

le trein des lois ; Je.-, lois seuies peuvent. péotégeK efficacement 

nos libertés; quiconque les respecte ou les fait respectée sert uti-

lement son pays; quiconque l-s laisserait fouler aux pieds en sa 

présence sans réclamer leurs droits, manquerait à un devoir, 

et je un veox point mériter ce reproche. 

Désirant donc fournir à votre justice tous les moyens de par-

venir a une utile répression , je dépose au parquet cinq imprimés 

différetts, tous entachés de la mè ne contravention, et qui se dis-

tribuent et circulent en ce moment d nis la ville. Il eu est dans le 

nombre dont les doctrines pourraient »ous être signalées comme 

subversives de la charte constitutionnelle du royaume. 

Ces imprimés sont ! 

c Un écrit commençant par ces mots : Toute puissance est 

faible , et finissant par ceux-ci : L'élection de ce candidat est 

certaine. Cet écrit est de plus un véritable faux intentionnel. 

20 Une demi-feuille in-40 , commençant par ces mots : Ce n'est 

point à vos passions , c'est à vos intérêts, et finissant par ceux-

ci : F"jus n'hésiterez pas à déposer dans l'urne électorals le nom 

de M. Jean Lacroix-Laval , maire de Lyon. 

5° One feuille in-8" , commençant par ces mots ! C'est au doit* 

hl> voie que nous avons maintenant à parler, finissant par ceux-

ci ! Serrons-nous autour de la royauté , faisons-lui le sacrifice 

de nos re.sen/imens , immolons-nous à sa cause. 

4° Une demi-feuille , commençant par ces mots : Vous avez 

sous les yeux les listes du candidats , finissant par ceux-ci : 
Quelques gazeliers que nous payons ! 

5° On pamphlet in-40 » de t'8 pages, édition de luxe , intitulé: 

!
De l'union des royalistes. Aux électeurs des gaads collèges. 

J'ai l'honneur d être , Monsieur le procureur du roi, avec 

Un profond respect , 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur , 

Alexis DE JlJSSlEU , 

avocat à la cour royale de PariSi, 

P. S. J'invite tous les citoyens entre les mains desquels tom-

beraient des brochures sans nom d'imprimeur , à les déposer , 

comme moi , au parquet de M. le procureur du roi , au palais 

de justice , place St-Jean ; ces brochures ne devant pas rester 

, en circulation et , devant servir de base à des poursuites judi-
ciaires. 

Ou nous assure que M. Alexis de Jussîau compte s'adresser 

à la cour royale de Lyon , si ses démarches auprès du ministère 

public sont aussi inefficaces que celles qu'il avait tentées déjà au-

près de la préfecture. Sa louable persévérance ne peut manquer 

d'embarrasser'beaucoup l'autorité , q li semb'e avoir des raisons 

pour que les tribunaux ne s'occupent pas de cette affaire. 

PARIS , 21 novembre 1827. 

ÉLECTIONS DES DEPARTEMËNS. 

Les nouvelles des départemens continuent à assurer le 

triomphe de la monarchie constitutionnelle. \ oici les députés 

nommés : 

Ardennes. — Mezières : M. Cnnin-Gridainé, candidat de l'oppo-

sition , 180 sur 243-

Aube. — Bar-sur-Auhe : M. Pavé de Vandœuvre, candidat de 
l'opposition. 

Cher. — St-Amant : M. Devaux, candidat de l'opposition , 120 

voix contre 40. 

Côte-dOr. —Dijon ! M. deChauvelin , candidat de l'opposition. 

Beaone : M. Mauguin, candidat de l'opposition. 

Chàtilion : M. Louis Bazile, candidat de l'opposition , t6o vois 

contre 7-5. Candidat ministériel, 1 voix,. 

Finistère. Quimper : M. Oesmarralach, candidat de l'oppo-

sition. 

Loir-et-Cher. --Biois : M. Pelet de la Lozère, candidat de l'op« 

position. 

Vendôme : M. Pelet de la Lozère, candidat de l'opposition, 

Loire. — Roanne : M. de Pradt , candidat de l'opposition, 

Loiret. — Pithiviers ; M, Laisné de Villevêque , candidat de 

l'opposition. 

Maine. — Yitry-le-Français: M, Royer-Collard, candidat da 

l'opposition. 

Joinville : M. Tonpot de Bevaux , candidat de l'opposition. 

Nièvre. — Nevers : M. Dupin aîné , candidat de l'opposition ; 

174 voix contre 80. 

Nord: —>Mïzebro»ck : M. de la Basecq ne, candidat ministériel. 

Cambra r-, M. Cotteau , candidat ministériel. 

Douai : M. Durand d'Ëlcourt , candidat ministériel, 

Lille : M. de Bolly, candidat ministérid. 

M. d'Hancarderie , candidat ministériel. 

Dunkerque : M. Benjamin Morel , candidat de l'opposition. 

Orne. — Alençon : M. Mercier, candidat de l'opposition, 

. Mortague : M. Fleury , candidat de l'opposition. 

; Argentan: M, His, candidut.de l'opposition. 

Domfront : M. le vicomte Lemercier, candidat de l'opposition, 

Pas-de-Calaif —• Boulogne M. iLulé , candidat de l'opp*»-
sition. v . . 



îlesdin : M. Denn-ncq, candidat de l'opposition. 

Aire : M. Le Sergent , candidat de l'opposition. 

Puy-de-Dôme, —M. de Pradt , candidat de l'opposition. 

Saône-el-Loire. — Autun : M. de Fontenay , candidat minis-

tériel. 
Châlons : M. de Tliiard , candidat de l'opposition. 

Sarthe. — La Flèche : M\ Courdon du Rocher , candidat de 

l'opposition. 

Seine-Inférieure. — Neufchâtel : M. Hély-d'Oissel , candidat 

de l'opposition, 
Var. — Toulon : ÎVÎ. Agsuillon , candidat de l'opposition. 

Vienne. — Châtelleranit : M. Crenzé , candidat ministériel. 

i'onue. — Joigny : M, Thénard , candidat de l'opposition. 

Auxerre : M. Roman , candidat de l'opposition. 

Tonnerre : M. jacqninot-Pampelune , candidat ministériel. 

AUTRES ÉLECTIONS DLS DÉPARTEMENS. 

A Quiinper : M. Desmarrailaeh. 

A Hlois ; M. Pelet. 

A .Vendôme : M. Pelet. 

A Gieu : Al. Perrier. 

A Pithiviers : M. Laisnê* de Villevêque. 

A La Flèche : M. Bourdon du Rocher. 

A Toulon : M. Aguilion. 

A Aiuerre : M. Roman. 

A INevers : M. Dnpin. 

A Dnnkerque: M. Benjamin Mord. 

A Alençon : M. M; rcier. 

A Argenton : M. Ilis. 

A Domfront : M..Lemercier. 

A Mezières : M. Gunin de Sedan. 

A Vitrv-le-Erançais : M. Royer-Collard. 

A Joinville : M. Toupot de Bevaux. 

A Hesdin ; M. Denuncq, 

A Boulogne : M. Harlé. 

A Autun : M. de Fontenay. 

A Clermont : M. de Pradt. 

A St-Amaut : M. Devaux. 
A Lons-le-Sanlnier : M. Cordier , président. 

A Metz: M. de St-Alhiu. — ae collège : M. de Thurmel, prés. 

À Thionville : M. le baron du Theil. 

A Bricv : M. Murchand-Collin. 

A Bourbon-Vendée : M. de Mornac. 

A Gueret : M. Mestadier, 

A Benfeld : M. Jornes de Boulac. 

A Segré : M. le marquis d'Audigné. 

\ Neufchâteau: 'M. Royer-Collard. 

'A Angers: M. Guilhem. 

A Nantes : M. de Saint-Aignan. 

A St-Philib'ert : M. Lucas Championnaire. 

A Niort, M. Urvois. 

A Angers : M. Guilhem. 

Morbihan : M. de Margadél. /^TTp^N, 

Moselle : MM. de Leyval, Wargner. A*^
 ut

 V\ 

Haut-Rhin : Haas.
 jt

.« *\ 

liante-Saône : Brnsset. \S Ê?/ 

Sarthe : De Chateaufort. Xp+V^t/ 

Pai Ibénay : Agicr. 

Corrèze : A. de Noailies. 

' lias-Rhin : Renonard de Bnssière. 

Bas-Rhin : M. Benjamin Constant. 

Deux-Sèvres : Maùguin. 

Haute-Vienne : M. Ternaux. M. Bourdean. 

Vosges : M. Royer-Collard. 
— Hier soir , des troubles ont éclaté. Quelles en sont les cau-

ses ! Nous iie saurions le dire. 

La Gazette assure qne le parti de la révolution a voulu célébrer 

ses succès et ses fêtes en provoquant le désordre et la rébellion. 

Ce n'est pas pourtant, d'ordinaire, l'espoir d'un avenir meilleur 

qni enfante la révolte ; ce n'est pas quand les voies légales pré-

sentent des chances imprévues de salut , que l'on se jette 

dans les hasards des mouvemeus populaires et des violences 

périlleuses. 
Les fêtes dont parle lo journal de la Trésorerie se sont 

Bornées à ceci : une action a été engagée entre le parti qui 

triomphe dans les élections rt la force armée ; un individu a été 

poursuivi dans un corps-de-garde ; on ne sait pourquoi. Ce corps-

de-garde a été assiégé ; enlin des positions ont été prises ou re-

prises. Il est remarquable que cette guerre fatale n'ait éclaté 

que vers onze heures du soir , quand les flots de la foule sont 

d'ordinaire écoulés. La'seule chose qui soit constante, c'est que 

le journal ministériel a raison de rapporter qu'il y n eu des vic-

time':. Jusqu'ici, la police n'avait tourné contre les rasseinble-

mens que le tranchant du sabre et la pointe des baïonnettes. 

Cette fois , la troupe a fait feu. Des décharges ont retenti dans 

la capitale qui se croyait paisible. Quelques maisons de la rue 

Saint-Denis sont criblées de balles. Nous ignorons le nombre 

des tués. A minuit deux blessés ont été présentés à l'Hôtel-Dieu. 

L'un a été amputé; l'autre est mort dans la nuit. 

Aujourd'hui , on pouvait espérer qae le calme succéderait à. 

cette étrange tourmente ; il n'en a pas été ainsi. L'autorité
 a 

posté de bonne heure des bataillons nombreux et des escadrons 

de la gendarmerie , de la ligne , de la garde royale , sur toutes 

les avenues des Tuileries , du Louvre, de la place Vendôme , de 

la rue de Piivoli. Plus tard , à neuf heures , une centaine de mi-

sérables en guenilles ont Ç uni les rues , le tablier rempli de 

pierres. Ils allaient dans le quartier commerçant , cassant des 

vitres, brisant des porte» , frappant des citoyens, pour obliger, 

disaient-ils , à illuminer. On ne peut trop regretter que cette 

tourbe n'aitpas été pourchassée et saisie parles troupes qui étaient 

s+vus les armes. On serait ainsi parvenu sans doute à savoir quelles 

coupables mains avaient soudoyé celte triste scène. 

La partie la plus pénible peut-être de notre tâche nous reste-

rait à remplir. Sur les dix heures du soir , le bruit s'est répandu 

que des feux de puiotous s'exécutaient dans la rue Saint-Denis ; 

à minuit, ce bruit dure encore. Les troupes sont toujours en ba-

taille dans le paisible quartier où la journal s'imprime. Ces trou-

pes se gardent militairement dans nos rues désertes ermme sur 

le champ de bataille. Nous ne pouvons rien dire de plus , les dé-

tails assurés nous itianqUent ; nous ne savons qu'une chose , 

c'est que des sentimens douloureux pèsent sur tous les coeurs. 

( Journal des Débats. ) 

EXTERIEUR. 

VALACHIE. 

Bucharest, le 5 novembre. 

Les lettres de Constantinople du 5o octobre , disent qu'il y 

régrtait une parfaite tranquillité ; mais la Porte paraît avoir reçu 

des nouvelles très-affligeantes , sur lesquelles elle garde le se-

cret. Les agens 'diplomatiques qui travaillent avec la Porte obser-

vent une consternation extrême parmi ies drogmans turcs , sans 

pouvoir en deviner la raison. Le bruit s'était répandu le 26, que 

lord Cochrane avait brûlé la flotte turco-égypiienne à Navarin ; 

mais ce bruit venant de sources grecques , personnes n'y ajoutait 

foi; on attend avec la p'us grande impatience de nouveaux avis, 

surtout depuis que le bruit court que le sultan a fait mettre un 

embargo sur tous les bâtimeus. 

Le jeune Paul Bonaparte est mort à Srnyrne des suites de 

l'accident qui lui était arrivé sur le Hellas. 

AVIS. 

PAQUEBOTS A VAPEUR SUR LA SAONE. 

Service delà semaine du 25 novembre au ier décembre. 

De Lyon à Châlons , en 2 jours; départ à 7 heuies dtt matin, 

dimanche, mardi, mercredi, vendredi et samedi. 

De Châlons à Lyon, eu 1 jour ; départ à 6 heures du matin , 

lundi, mardi , jrudi et vendredi. 

L'administration, prenant en considération l'augmentation des 

frais de route en hiver , pour la montée en deux jours, a réénit 

le prix des places de Lyon à Châlons à S fr. pour les premières 

et à 5 fr. pour les secondes, et pour les ports intermédiaires en 
proportion. 

Les prix des places pour la décise n'ont pas changé. 

GYMNASE DRAMATIQUE , AUX BROTTEAUX. 

Pour répondre aux nombreuses demandes qui loi oui été faites, l'adminis-

tration du Gymnase croit devoir offrir un abonnement de seize représentations 

par mois ; ces représentations sont invariablement fixées aux lundi , jeudi , 

samedi et dimanche de chaque semaine ; trois nouveautés seroat offertes tous 

les dix jours au public. 

Le piix de l'abonnement est fixé à raison de douie francs par mois pour 

les Messieurs , et neuf francs pour les dames. 

S'adresser au bureau de l'administration , depuis neuf heures du matin 

jusqu'à quatre. 

VENTES JUDICIAIRES. 

Le samedi quinze décembre mil huit cent vingt sept , a dix heures du m S' 

tin , »ur un terrain mouvant appartenant aux hôpitaux de Lyon , situé aux 

Brotleaux , commune de la Guillolière ( Rhône ) , cours Morand , à l'angle 

des avenues de Vendûttie et des Martyrs , il sera procédé à la vente et adju-

dication , au plus offrant et dernier enchérisseur , de trois barraques , construites 

sur ledit terrain, en maçonnerie , briques , plâtre et bois, recouvertes en 

tuiles creuses, et une dite rotonde , recouverte en lattes en bois , le tout saisi 

au préjudice d'un sieur Mariette dit Labry , demeurant audit lieu des Brot-

teaux , à la requête du sieur Claude Dinand , marchand de vin au mime 

lieu , qui poursuit cette vente en vertu d'un jugement rendu par le tribunal 

de première instance de Lyon , le 5i août dernier , enregistré et en forme. 

Première publication faite en conformité de l'article 620 du code de procé-

dure civile. ViALion. 

— Lo samedi quinze décembre mil huit cent vingt-sept , dix heures du 

malin , sur la place des Terreaux de cette ville , il sera procédé à la venté 

aux enchères et au comptant , de soixante-sept montres argent, et trois boites 

même métal, et trente-neuf montres or , tant pour homme que pour femme, 

provenant des objets saisis au préjudice des mariés Lambelct , marchand 

horloger à Lyon , place des Terreaux. 

Lyon , le 23 novembre ISÏJ. BIKAB». 

BOURSE DE PARIS du 21 novembre 1827. 

( Deux heures et demie. ) 

Cinq pour cent , £9 ijo fr. 

Trois pour cent, 66 fr. 4°. 

I Ducats , 00 fr. 00. 
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